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Réunion d’information UNIFORMATION

La formation professionnelle continue :
obligation de financement et possibilités de 

formation
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CONTEXTE JURIDIQUE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE 
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UNIFORMATION
OPCA DE L’ECONOMIE SOCIALE

SECTION 1

Secteur Aide à
domicile, Social, 

SECTION 2
Associations sociales,

Éducatives,
Culturelles,

De tourisme et de sport,
Unedic,

RSI

SECTION 3
Mutualité et
prévoyance

SECTION 4

Coopératives
Scop

SECTION 5

Missions Locales
et PAIO
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Taux de contribution des Entreprises -10 salariés 

PLAN
0,40 %

PROFESSIONNALISATION
0,15 %

Obligation fiscale
0,55 % MSB

1 % MSB CDD : CIF CDD / DIF CDD

Les structures de moins de 20 salariés ETP sont exonérées de cotisations au titre du CIF VAE CBC

Taux variable en fonction de la 
CCN et de l’effectif ETP
Exemple : 

Animation socio culturelle : 1.82 % MSB 

Sport : 1.67 % MSB
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� L’Information
� Le Conseil
� Les financements : plan de formation, 

professionnalisation, DIF, CIF, VAE
� L’ingénierie pédagogique
� L’ingénierie financière
� La représentation de l’Économie Sociale

UNIFORMATION : LES MOYENS APPORTES AUX ENTREPRISES
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ORGANISATION D’UNIFORMATION EN REGION
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Les différents dispositifs mobilisables

2/ La professionnalisation

- Le contrat de 
Professionnalisation

La période de professionnalisation
(salariés en CDI)

Le DIF*

3/ Les congés*

Le congé individuel de formation
(CDI / CDD)

Le congé bilan de compétences

Le congé VAE 

1/   Le plan de formation

- Le budget

- Les aides financières 
complémentaires

* Initiative du salarié
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Les conditions de prise en charge d’une formation

� Définition d’une action de formation : contenu de formation, objectifs 
préalablement définis, moyens pédagogiques, modes d’évaluation

� Durée minimum : 1 journée
� Les colloques, journées d’étude sont refusés
� L’organisme de formation doit avoir un N°de déclaration d’activité

Les pièces à produire :

� La convention de formation
� Les attestations de présence signées
� La facture originale


